
PÔLE RÉGIONAL DE CROISSANCE BLEUE 
-SÈ-ifïE AGGb·oB·ô·u·e MRANÉE

UN TERRITOIRE TALENTUEUX, 
4 BONNES RAISONS DE LE REJOINDRE

1. Emplacement géographique stratégique
• Croisée de plusieurs autoroutes : A9, A75, A750

• 2 aéroports internationaux à moins de 30mn (Montpellier et Béziers/Agde)

• Accès facilités aux marchés européens

• Des liens directs avec  Montpellier, Toulouse, Lyon, Marseille

• Gare multimodale de Sète -Ligne TVG vers Paris

• Port de commerce en eaux profondes et des ports de plaisance

2. Vaste bassin de talents
• Top universités & écoles à 15 minutes par train de Montpellier

• Proximité des centres de recherche montpelliérains

• Forte culture locale tournée vers la mer

3. Ouverture au business et à l’innovation

• Territoire d’innovation

• Réseaux d’accompagnement

4. Équilibre travail-vie personnelle
• Nature  préservée

• Vie culturelle foisonnante

• Territoire connecté
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Pôle de Croissance Bleue 
de Sète agglopôle méditerranée

CAP SUR 
LA CROISSANCE 

BLEUE

Assistance pour implanter Assistance pour implanter 
votre entreprise, visite et prise votre entreprise, visite et prise 

de rendez-vous, connexions de rendez-vous, connexions 
avec l’écosystème local.avec l’écosystème local.

CONTACTCONTACT
Nicolas PAVANNicolas PAVAN

04-67-46-38-8304-67-46-38-83
n.pavan@agglopole.frn.pavan@agglopole.fr
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Avec 20 km de façade maritime et 7500 ha de lagune qui lui confèrent une situation unique en 
Europe, Sète agglopôle méditerranée située à proximité d’une métropole tournée notamment sur 
l’économie numérique, affirme son positionnement stratégique pour devenir le territoire de référence de la 
croissance bleue : devenir un territoire d’expérimentation pour les chercheurs, les entreprises les 
étudiants qui relèveront les défis de la transition écologique et de la préservation de la Méditerranée en y 
expérimentant et installant leurs solutions d’avenir.

Les enjeux littoraux, la transition écologique seront ainsi placés au cœur de la structuration de la croissance bleue 
du bassin de Thau pour atteindre l’ambition commune de faire de Sète agglopôle méditerranée un accélérateur 
d’une économie bleue respectueuse de l’environnement. 

Une ambition collective au service de la création d’une filière de la croissance bleue pour créer 1000 
emplois à l’horizon 2030.

4 piliers structurants
Faire travailler ensemble au quotidien chercheurs, étudiants et entreprises au sein du Pôle de Croissance 
Bleue.  

o La recherche appliquée avec le projet Celimer

o La formation et l’enseignement supérieur

o Une pépinière d’entreprises innovantes

o Une Zone Economique Maritime

• La recherche appliquée avec le projet Célimer
L’ouverture, en 2021, du centre de recherche Célimer, à Sète, doit permettre de développer des collaborations entre 

la recherche et les entreprises privées de l’économie bleue intéressées par les innovations technologiques en 
matière de numérique, biologie, pisciculture, algoculture, pêche, observation sous-marine... 

Ce pôle rassemblera à terme les instituts de recherche de Sète, l’I.R.D. (Institut de Recherche pour le 

Développement), l’Université de Montpellier, le C.N.R.S. (Centre National de la Recherche Scientifique), la 

station marine de Sète et des entreprises privées.

• La formation et l’enseignement supérieur
Fort de ses membres présents sur le territoire, le pôle formation maritime de Sète se préfigure comme un réseau 
de formations professionnelles et universitaires, permettant d’accompagner les collectivités locales et les 
entreprises du territoire dans la transition écologique littorale et dans la création d’emplois pérennes à tous 
niveaux de qualifications. L’offre de formation existante, complétée de nouvelles briques apportées par les 
universités et autres organismes de formation, est construite pour couvrir tous les champs économiques dans les 
domaines prioritaires suivants : Permaculture de la mer, Gestion et entretien des espaces littoraux , Marinisation 
des activités terrestres, Digitalisation des activités marines, Qualité de l’eau et du milieu marin, Résilience d’un 
territoire maritime et lagunaire exceptionnel. Ce projet est soutenu par le CESER Occitanie, le Cluster Maritime 
Français et l’Institut Français de la Mer. 

• Une pépinière d’entreprises innovantes

L’ambition est d’implanter sur Sète agglopôle méditerranée deux pépinières d’entreprises dédiée aux jeunes entreprises 
innovantes et startups. Ces lieux intégreront toute la chaîne de valeur nécessaire en phase de démarrage 

d’entreprise : Incubateur – Accélérateur – Pépinière-Hôtel d’entreprises.

Le but est d’apporter aux jeunes entrepreneurs des solutions rapides et locales pour leur hébergement afin de bâtir peu à 

peu des écosystèmes de filières, en sélectionnant les entreprises hébergées et en leur proposant une animation 

adaptée, en partenariat avec des experts.

• Une zone d’économie maritime

Une zone d’activité proposera des solutions foncières attractives et adaptées aux entreprises de l’économie bleue sur le 

territoire de Sète agglopôle méditerranée.

Il s’agira ici de mettre à disposition des entreprises, sur un même site, un environnement favorable à leur développement, à 

proximité d’un point de mise à l’eau. Cette vitrine sera un lieu d’expérimentation qui permettra aux entrepreneurs 

d’intégrer et d’appréhender les nouvelles activités du nautisme et de développer des produits et services innovants.
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OBJECTIF : Création de 1 000 emplois filière 
(directs et indirects) d'ici 2030 

 Pôle de croissance bleue : une ambition collective.
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